
Plantant le décor au centre-ville de
Rouiba, la foire en question qui a débuté
hier et qui se prolongera durant une quin-
zaine de jours regroupe plus d’une vingtai-
ne d’exposants apiculteurs, de la wilaya
d’Alger pour leur majorité, auxquels s’ajou-
tent quelques autres venus des wilayas
limitrophes. Lors de leur présence, les visi-
teurs, qui à coup sûr seront cette fois enco-
re très nombreux, auront à apprécier la
qualité et les nombreuses variétés de  miel
et divers produits de la ruche. En effet, le
miel naturel d’abeille, qui reste l’aliment le
plus énergétique, et qui sera cédé à des
prix qui défient toute concurrence, sera
exposé dans sa large variété (miel d’euca-
lyptus, chardon, multi-fleurs, montagne,
euphorbe, oranger, jujubier, romarin, mou-
tarde, lavande…). Les bienfaits du miel ne
sont plus à présenter.

Jugez-en : il traite les affections cardio-
vasculaires, telles l’hypertension, l’hypo-
tension, les palpitations, la fragilité capillai-
re, les anémies (surtout chez l’enfant),

régule le mauvais cholestérol, élève le bon
cholestérol.

Il a également des fins thérapeutiques
concernant les infections respiratoires, les
brûlures, l’allaitement, la fatigue, les pro-
blèmes digestifs et urinaires…

A l’instar du miel, les produits de la
ruche comme le pollen, la gelée royale, le
propolis… fabriqués eux aussi par les
abeilles, sont également de véritables
médicaments naturels et n’ont pratique-
ment pas d’effets secondaires indésirables
: «Tout comme le miel, ils jouent un grand
rôle de régulateur dans l’ensemble des
fonctions et du métabolisme», a tenu à
expliquer Redouane Sellidj, président de
l’association des apiculteurs de la wilaya
d’Alger, apiculteur de métier et biologiste

de formation. Les produits cosmétiques
(crème, shampooing, sirop…) sont égale-
ment présents dans les différents stands,
suscitant à leur tour un réel intérêt auprès
des visiteurs. Il est à rappeler que les orga-
nisateurs et les exposants, qui ont à la
moindre sollicitation fait preuve de gen-
tillesse et de disponibilité, n’hésitent pas à
expliquer aux visiteurs les bienfaits du miel
naturel, ses techniques ancestrales, ses

mystères, mais également les mettent en
garde quant à l’arnaque et la fraude des
pseudo-vendeurs de miel.

«Le miel qui doit être un élément fonda-
mental de notre culture ne peut pas être
vendu comme ça à la sauvette et n’importe
où. Les vendeurs sans scrupules cèdent
leurs produits douteux à de très bas prix.

Nous les professionnels et véritables
artisans, faisons en sorte de combattre l’ar-
naque en sensibilisant le citoyen du danger
et en exposant nos produits à la qualité et
à l’origine bien connues et contrôlées en
bonne et due forme», diront Saïd
Chaâbane et Abdelkader Bey, apiculteurs
et incontournables organisateurs.

Comme le veut la tradition, à Rouiba,
tout comme ailleurs, les visiteurs ne repar-
tiront pas sans être invités à déguster gra-
tuitement le fruit du travail ancestral des
différents exposants.

Ne ratez pas l’occasion. Ça mérite réel-
lement le détour.

Abdenour Belkheir
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FOIRE DU MIEL À ROUIBA

Un réel savoir-faire ancestral
C’est dans le respect d’une noble tradition, qui se veut être de plus en

plus ancrée dans les mœurs des Algériens, que la dynamique association
des apiculteurs de la wilaya d’Alger, dont les efforts et les mérites ne sont
plus à vanter, organise une autre et grande foire du miel et des produits
de la ruche.

M. Kadri s’était attaché à donner d’impor-
tantes précisions à l’assistance, notamment en
révélant que sur 17 000 employeurs initiale-
ment débiteurs, il ne subsiste que 7 000 qui ne
sont pas à jour, pour lesquels il a été décidé de
suspendre les dossiers et contre lesquels il y
aura le lancement d’un contrôle en vue de
connaître leur situation en matière de déclara-
tion des salaires. 

M. Kadri a été formel : «Une créance est
une créance, elle est redevable» en révélant
qu’il y a un espoir de récupérer 10% de ces
créances, tandis que pour le restant, il y a des
situations qu’il convient d’éclaircir à la lumière
des dispositions liées aux constructions des
logements sociaux gérés par les enveloppes
financières des programmes spécifiques de la
Fonction publique, de type FNPOS, financés
notamment par les 0,5%, et des hôpitaux qui
disposent de leur propre budget social.

Plusieurs participants à cette conférence
ont mis l’accent sur le fait que plusieurs agricul-
teurs échappent au versement des cotisations,
en refusant de déclarer leurs employés ; c’est la
révélation donnée concernant ceux qui ont
bénéficié des financements de crédits pour l’ac-
quisition de plusieurs chapelles agricoles, mais
en ne déclarant aucun de leurs employés.

M. Kadri s’étonne pour sa part que pour le
bâtiment, les entreprises de l’ouvrage ne décla-
rent qu’une seule personne, car ils utilisent des
sous-traitants, à l’instar des peintres ou des
vitriers. Il dira à ce propos que lors de la quali-
fication, où il est exigé l‘emploi au minimum
d’un cadre, et que la déclaration n’intervient
qu’à l’issue de l’échéance du projet ou à l’issue
du 20 septembre pour l’obtention de la qualifi-
cation.

Le représentant de l’agriculture a cité
l’exemple des brigades mixtes, constituées de
vétérinaires, de contrôleurs, d’inspecteurs et
des forces de l’ordre, qui interviennent périodi-
quement, pour contrôler la situation des com-
merçants et des entreprises. L’idée de lancer
cette brigade mixte a été favorablement
accueillie par la Cnas, qui semble vouloir s’en
inspirer pour contrôler si les fellahs employeurs
déclarent leurs employés, même pour des
emplois saisonniers.

S’agissant des déclarants volontaires recen-
sés à ce jour, on nous révèle qu’il y a 783 dos-
siers de déclarations volontaires, qui ont été
déposés et que cela contribue grandement à
l’éradication du commerce informel.

S’agissant des employeurs débiteurs recen-
sés à fin juillet 2016, il y a 17 000 dont la créan-

ce se situe entre 10 000 dinars à un million de
dinars, dont le nombre avoisine 70% des débi-
teurs. Il ne subsiste que 7 000 dossiers litigieux
(absence de DAS) pour lesquels des contrôles
sont lancés et dont les dossiers sont suspen-
dus, dira l’orateur qui ajoute qu’une fois la
période de grâce arrivée à échéance, il est
décidé qu’après le 1er janvier 2017, le contrôle
sera renforcé. Lors de cette réunion, il a été fait
état des facilités accordées par la Cnas dont le
nouveau service dénommé «e-paiement» per-
mettant aux employeurs de régler en ligne les
cotisations de sécurité sociale déclarées via le
portail de la télé-déclaration «https://teledecla-
ration.cnas.dz» en temps réel et en toute sécu-
rité sans mobilité ni documents-papiers. 

Houari Larbi

Lors d’une conférence organisée par la Cnas de la wilaya de Tipasa au
profit des employeurs et à laquelle furent conviés les organes de presse
ainsi que d’autres organismes à l’instar de l’Ansej, de la Cnac, de la DAS, de
l’Angem, de l’emploi, du CNRC, de la Direction de l’agriculture  ainsi que du
représentant des employeurs du BTPH, nous avons remarqué que de judi-
cieuses orientations ont été prodiguées de la part de M. Kadri, un cadre
supérieur des finances de la Cnas de Tipasa.

Et pour cause, les dernières préci-
pitations enregistrées à Mostaganem
ont causé pas mal de désagréments
aux locataires des cités-dortoirs dont
la cité du 5-Juillet à El Hana, El Arssa,
Chemouma et dans quelques artères
de la ville.

Ainsi, à cause d’une voirie  mal entretenue,
piétons et automobilistes sont tenus de faire les
pires acrobaties, qui pour rejoindre son travail,

qui son établissement scolaire. Les dernières
intempéries qui se sont abattues sont aussi à
l’origine d’accidents de la circulation qui ont fait
plusieurs blessés. 

La Protection civile a dû intervenir dans la
nuit du lundi au mardi à 36 interventions. Dans
le vieux quartier de Tighdit, de nombreuses mai-
sons vétustes ont été non seulement inondées
mais ont perdu une partie de l’armature plafon-
nière sous l’effet des eaux qui déferlaient de
toutes parts.  Au centre-ville, vers les trois ponts

et vers la route de l’enceinte portuaire, c’est tou-
jours le problème de l’évacuation des eaux plu-
viales qui reste posé et qui crée par conséquent
une pagaille dans la circulation. 

Les dernières précipitations ont fait des heu-
reux parmi les agriculteurs car la terre commen-
çait à s’assécher alors qu’elle avait besoin
d’eau.

Cette pluie est tombée au bon moment, pour
enrayer tout spectre de la sécheresse.

A. B.
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COTISATIONS SOCIALES

7 000 débiteurs suspendus provisoirement à Tipasa

L’élu en question est poursuivi
dans une affaire de faux et usage
de faux passible d’être jugée par la
Cour criminelle de Mostaganem.

Ce que l’on reproche au maire,
c’est d’avoir signé une attestation
prouvant qu’une de ses employées
est salariée à la mairie en qualité

de couturière avec un émolument
annuel de 36 millions de centimes
pour bénéficier d’un logement
social à partir du quota de 169
logements, alors que le libellé de la
fonction de couturière n’existe pas
dans l’organigramme de l’APC. 

Selon le code des communes,
l’élu faisant l’objet de poursuites
judiciaires pour crime ou délit est

suspendu par arrêté du wali,
jusqu’à intervention définitive de la
juridiction compétente. Par ailleurs,
nous avons appris que le procès
en appel de l’ex-président de l’APC
de Mostaganem, poursuivi pour
plusieurs griefs, a été reporté par
la cour d’appel au 4 décembre pro-
chain. Nous y reviendrons.

A. B.

BLIDA

Les premières
neiges sont 

tombées sur Chréa
Les habitants de Blida se sont réveillés

hier, sur une vue qu’ils ont de tout temps
affectionnée, celle de voir les monts de
Chréa recouverts d’un manteau blanc. Et
c’est ce qui a justifié le froid glacial qui s’est
abattu sur la ville des Roses, ajouter à cela
des précipitations qui ont fait le bonheur des
citoyens et surtout des agriculteurs.

Sur le grand boulevard Takarli, chemin
qui mène à Chréa, les premiers automobi-
listes ayant fait une virée sur les hauteurs
de Blida exhibaient, à qui veut les voir, des
bonhommes de neige apposés sur les
capots  ou les toits de leurs voitures, ou tout
simplement arboraient des morceaux de
neige, histoire de montrer qu’ils ont été les
premiers à en profiter. Comme il est prévu
par la météo des nuits glaciales ce soir et
demain, la neige, qui sera probablement
couverte de verglas, sera bien conservée
pour le week-end, sachant que Chréa,
lorsque elle est enneigée, connaît une
affluence record de touristes qui viennent
de tout bord pour contempler la nature et
profiter des bienfaits de son air.

M. B.

LOGEMENT LSP
À AÏN-TÉMOUCHENT

Les souscripteurs
demandent les clés
de leurs logements

à El-Maleh
Les bénéficiaires des logements de type

LSP de la commune d'El-Maleh perdent
patience et montent au créneau pour exiger
des responsables concernés de leur attri-
buer les clés de leurs logements. 

Ces souscripteurs du programme de 
40 logements disent qu'ils en ont marre d'at-
tendre la livraison de leurs logements, eux
qui voilà plus de dix ans, ont déposé leurs
dossiers de demande de logements, actuel-
lement tous pères de famille. Les concernés
ne comprennent pas le pourquoi de ce
retard inexplicable des responsables en
charge de leurs logements. Certains d'entre
eux veulent entamer quelques travaux dans
leurs appartements avant de les habiter,
mais faute de clés, ils sont contraints d'at-
tendre encore, chose qu'ils refusent et pour
cette raison, ils viennent d'interpeller les
pouvoirs publics afin qu'une solution rapide
soit trouvée pour mettre fin à cette situation.

Le chef de daïra, lors d'une séance de
travail qui a regroupé tous les responsables
concernés et deux représentants des sous-
cripteurs, a promis que ces logements
seront livrés à leurs propriétaires avant la fin
de cette année, tandis que le directeur de
l'habitat dira que tous les logements qui ont
connu des retards dans l'exécution des tra-
vaux seront remis à leurs propriétaires au
plus tard le premier trimestre de l'année
2017.

S. B.

MOSTAGANEM

Le maire de Sidi Lakhdar démis de ses fonctions
Le wali de Mostaganem, Abdelwahid Temmar, vient de

démettre de ses fonctions le président de l’Assemblée
populaire communale de Sidi Lakhdar, localité distante
de 60 km du chef-lieu de wilaya et ce, suite à une pour-
suite judiciaire prononcée par le tribunal de Sidi Ali.

Premières pluies, premiers désagréments


